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COMMISSION AGRICULTURE 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

                        DU MARDI 22 MARS 2022 A 18H30 
 

 
 
ETAIENT CONVOQUES : 
Voir liste ci-joint 
 
PRESENTS : 
Voir liste de présence ci-joint 
 
Assistaient également à cette réunion : 

• Olivier GRAVAS – vice-président de la Communauté de communes en charge de 
l’agriculture  

• Stéphane PENDARIES – DGS de la communauté de Communes 
• Camille BURGUIERE – Chargée de mission Projet Alimentaire Territorial 

 
Ordre du jour : 

1. Foncier 
a. Décision de préemption Codalet 
b. Brigade foncière 
c. Gestion des baux agricoles 

2. Projet alimentaire territorial 
a. Point d’étapes et comité de pilotage 
b. Adhésion au Réseau National des Projets Alimentaires Territoriaux 
c. Diagnostic agricole de l’existant  

3. Projets collectifs 
a. Collectif autour des PPAM (Casteil) 
b. Atelier Bas Conflent (Vinça) 
c. Fédération des canaux du Conflent 

4. Questions Diverses 
 
Préambule  

 
Monsieur Olivier Gravas s’est présenté en tant que Vice-Président de la Commission Agriculture de 
la Communauté de Communes Conflent Canigó. 
Il a remercié la présence des élus au sein de cette commission. 
 
1/2/3 - Contenu de la commission agriculture – support Power.Point 

 
5- Questions diverses – support Power.Point 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
Fait à PRADES, le 23 mars 2022. 
Le Vice-Président, 
O. GRAVAS 









Salle du Foirail - Prades - 18h30



Liste des présents

Arboussols : M. Bernard ALBERT 

Baillestavy : M. Jean-Claude COULET

Casteil : Mme Jessica BLAMPEY & M. Alain CALAIS 

Codalet : Mme Christine BATARDIERE

Espira-de-Conflent : M. Benjamin BATHFIELD

& Mme Catherine MODESTO 

Estoher : M. Jean-Michel SOLATGES

Joch : M. Jérôme VILLELONGUE

Mosset : Mme Isabelle MESTRES-DIDIER 

Nyer : M. Guillaume HUSSON

Prades : M. François FERRAND & M. Bernard LAMBERT 

Sahorre : M. Olivier GRAVAS (Vice-Président de la commission) 

Tarerach : M. Jean-Louis SALIES

Taurinya : M. Lionel COURMONT 

Vinça : Jean-Pierre MENDOZA



Ordre du jour

Foncier agricole : décision de préemption et 

brigade foncière

Gestion des baux agricoles

PAT : point d’étapes et comité de Pilotage 

Adhésion au Réseau National des Projets 

Alimentaires Territoriaux

Diagnostic agricole de l'existant par la Chambre 

d'agriculture

Collectif autour des PPAM

Etat d'avancement du projet Atelier Bas Conflent 

Etat d'avancement de la fédération des canaux 

Questions diverses



Décision de préemption, brigade foncière et gestion des baux 

agricoles



Foncier agricole : décision de préemption à 

Codalet

Demande de préemption SAFER au prix (6 566e/ha)

1 parcelle de 15 a 23 ca à Codalet (secteur La Llonguera) 

Irrigation, belle exposition, accès facile, secteur stratégique 

identifié

Foncier



Foncier agricole : décision de préemption à 

Codalet

-> avis favorable de la commission

Remarque : il faut prendre en compte la difficulté à se loger, 

car le PLUi restreint les possibilités de construire en zone A

Foncier



La brigade foncière

- Rappel des objectifs de la brigade foncière : 

Veille via Vigifoncier

Présentation de la stratégie de la communauté de 

communes en conseil municipal

Identification de quelques secteurs à 

enjeux et potentiels

T
- Action qui correspond à une des actions de l'axe 1 du

Projet Alimentaire Territorial lié au foncier

S

Foncier



La brigade foncière

T

Foncier

Remarque : la liste sera renvoyée aux communes pour 

complément et modification



Gestion des baux agricoles

Foncier
-Mélissa Mitride (Prades - Brulls) devrait commencer à 

fournir le restaurant communautaire de Prades à 

l'automne (pommes de terre, pastèques, courgettes, 

brocolis).

-Charlotte Vignal (Finestret) signe son bail avec effet 

différé au 1er août 2022, elle compte installer des 

poulaillers mobiles, une salle de conditionnement pour 

les œufs, une mare ou retenue d'eau, et la construction 

d'une serre, en plus des plantations de vergers 

diversifiés

Remarque : Mélissa Mitride a demandé une aide financière à la 

communauté de communes pour financer des citernes d'eau. La 

réponse est défavorable du fait du raccordement électrique 

effectué, de l'exonération du loyer, et du débouché pour ses 

produits en restauration collective.



Point d’étapes et comité de pilotage, adhésion au Réseau

National des Projets Alimentaires Territoriaux, diagnostic

agricole de l'existant



Projet Alimentaire Territorial : Point d'étapes et  

proposition Comité de pilotage (évolutif)
PAT



Projet Alimentaire Territorial : Adhésion au  

Réseau national des PAT (RNPAT)

-Le RNPAT vise à mettre en réseau tous les acteurs pour 

favoriser la co-construction et la mise en œuvre partagée 

des projets alimentaires territoriaux dans lesquels les 

collectivités porteuses du projet de territoire sont 

impliquées.

- Adhésion morale, gratuite

-Donne accès à des retours d'expériences, des outils 

méthodologiques, des temps d'échanges (ateliers, 

séminaires, co-production de livrables, ...)

-> avis favorable de la commission

PAT



Diagnostic agricole de l'existant par la 

Chambre d'agriculturePAT

- Souhait de réaliser un diagnostic de l'existant - portrait

de territoire pour mieux cibler les tendances agricoles du

territoire :

Qui produit quoi ? Où ?

En agriculture biologique ou non ? IGP ?  

D'autres questionnements peuvent être pris en 

compte : transformation des produits, type de 

commercialisation, etc.

Remarque : certains membres de la commission précisent qu'il y 

a déjà eu deux études Terra Rural. D'autres se montrent 

intéressés par une étude actualisée et plus en lien avec le PAT. 

Le sujet sera à nouveau abordé en commission, quand la 

Chambre d'agriculture aura transmis une proposition.



Collectif PPAM, Etat d'avancement projet Atelier Bas Conflent 

et fédération des canaux



Collectif autour des PPAM - Casteil

-Collectif associatif de 8 femmes, qui tendrait vers une 

forme coopérative

-Productrices sur de petites surfaces en bio et cueillette 

sauvage

T-Souhait de réaliser des produits transformés, et 

commercialiser en circuits courts

-Souhait de créer un atelier de transformation collectif à 

Casteil

-Exploitations basées sur Casteil, Fillols, Mantet, la 

Vallée de la Rotja, Vernet-les-Bains, ...

Projets collectifs



Etat d'avancement du projet Atelier Bas Conflent
- Collectif de 6 producteurs en train de se structurer 

juridiquement

-Productions diversifiées : maraîchage, PPAM, brasseur, 

spiruline, ... ainsi qu'une artisan transformatrice (pain d'épices et 

confitures)

-Exploitations basées sur Joch, Vinça, Prades, Espira-de-

Conflent, Marquixanes, ...

- L'atelier de transformation collectif serait à Vinça

-Projet accompagné par la CCI, une estimation du coût du 

matériel à acquérir a été réalisée (environ 30 000e)

-Une demande de Pass Agro Viti Dynamique (Région) va être

déposée et le collectif souhaiterait également obtenir une aide

financière de la communauté de communes

Projets collectifs



Etat d'avancement du projet Atelier Bas Conflent

Remarque : La commune de Vinça a exprimé son intérêt pour le 

projet

-> Avis de la commission : Les membres ont exposé leur intérêt 

pour le projet, qui contribue à sauvegarder l'agriculture sur le 

territoire.

Toutefois, l'attribution d'une subvention n'a pas été décidée car il 

est nécessaire auparavant de créer un cadre et des règles pour 

attribuer des aides.

Le collectif souhaiterait une réponse pour l'automne. 

L'avis de la commission interviendra lors d'une prochaine 

commission.

Projets collectifs



Etat d'avancement de la fédération des 

canaux

-Fédération des ASA en cours de constitution : 

plusieurs réunions de secteurs, rédaction des 

statuts associatifs, feuille de route sur 2 ans, visites 

de fédérations d'ASA en Provence du 29 au 31 

mars

-Prochaine étape : expertiser le potentiel 

hydroélectrique sur les canaux

Projets collectifs



Questions diverses

La foire à l'élevage de Vinça a envoyé un courrier pour demander une aide financière à la 

Communauté de communes.

Certains membres de la commission sont favorables à donner une subvention et soutenir cet 

évènement, s'agissant d'une manifestation mettant en avant le territoire.

D'autres estiment que ce n'est pas le rôle de la Communauté de communes et qu'il s'agit d'une 

porte ouverte, sans cadre, et que cela pourrait entraîner le subventionnement de nombreux 

évènements.



Merci pour votre attention !


